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Le titulaire de ce diplôme assure la conduite des machines agricoles et de leurs 
équipements et en réalise l'entretien et la maintenance périodique. 
 
Il est également appelé à participer au choix du matériel et à en assurer la 
préparation et les réglages. 
 
Il peut intervenir en atelier ou chez le client. Il peut également être amené à vendre 
du matériel neuf ou d'occasion, à le mettre en service et à initier le client à sa 
conduite et à son entretien. 
 
OBJECTIF DE FORMATION  
C1. Se situer en tant que professionnel de l’agroéquipement 

• Développer une culture professionnelle en lien avec le vivant 
• Se positionner en tant que professionnel des travaux mécanisés agricoles 

C2. Organiser le travail sur les chantiers de travaux agricoles mécanisés 
• Préparer le travail quotidien sur les chantiers 
• Effectuer la préparation technique préalable des machines et des 

équipements 
C3. Réaliser des travaux mécanisés de préparation des sols et de mise en place 
des cultures 

• Réaliser des travaux de préparation des sols 
• Réaliser des travaux d’implantation des cultures 

C4. Réaliser des travaux mécanisés sur les cultures et de transport des produits 
agricoles 

• Réaliser des travaux de suivi de cultures 
• Réaliser des travaux de manutention et de transport de produits agricoles 

C5. Assurer l’entretien et les réparations courantes des machines et des 
équipements agricoles 

• Réaliser l’entretien mécanique périodique des machines et des 
équipements 

• Effectuer les réparations mineures sur les machines et les équipements 
C 6 UCARE Réaliser des travaux de récolte des fourrages 

• Réaliser des travaux de fauche et de préparation au conditionnement 
• Réaliser des travaux de conditionnement des fourrages 

 
CONTENU DE LA FORMATION  
 
Accompagnement professionnel 
Communication, outils mathématiques et informatique 
Se situer en tant que professionnel de l’agroéquipement 
Connaissance du secteur et des entreprises, agronomie 
Organiser le travail sur les chantiers de travaux agricoles mécanisés 
Mise en place de chantier, prise en main de machines 
Réaliser des travaux mécanisés de préparation des sols et de mise en place des 
cultures. 
Travaux du sol, semis 
Réaliser des travaux mécanisés sur les cultures et de transport des produits 
agricoles 
Suivi des cultures, manutention, transport 
Assurer l’entretien et les réparations courantes 
Entretien, réparation 
UCARE Réaliser des travaux de récolte des fourrages 
Réalisation de travaux de fauche, fanage, andainage, conditionnement 

Comment s’inscrire ? 
• nantes-terre-atlantique.fr 
• ypareo.julesrieffel.com 
• secrétariat du CFA 

↪ 02.40.79.48.60 
↪ cfa-nozay@nantes-terre-atlantique.fr 

 
Quand s’inscrire ? 

A partir de février 2024 
Début de formation : septembre 2024 
 
CFA Nantes Terre Atlantique 
Site de Nozay 
32 route du Creuset - La Tardivière 
44170 NOZAY 

BP CMA 
Brevet Professionnel 

Conducteur de 
Machines Agricoles 
Niveau 4 – N° fiche RNCP 37024 
Formation en Apprentissage 

Chiffres clés 
Taux de réussite aux examens  
juin 2023 : 67% 
 
Taux d’insertion professionnelle 
2021-2022 à 6 mois : 
67% sont en emploi 
11% poursuivent des études 
 
Taux de satisfaction  
2022-2023 : 80 % 

D’autres 
informations 
sur notre site 

Internet 

Certification du Ministère de l’agriculture  
Arrêté de création du 28 février 2022 

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/37024/
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CONDITIONS D’ADMISSION 
Etre âgé de 15 à 29 ans ou sans limite d’âge pour les travailleurs avec une RQTH  
L’admission en BP Conduite des Machines Agricoles se fait après validation d’un CAP, d’un BPA, d’un BEPA 
Le dossier d’inscription vous est remis par le CFA après passage de tests et entretien de motivation. L’inscription définitive est 
validée par la signature d’un contrat d’apprentissage avec une entreprise. 
 
ADAPTATION DU PARCOURS DE FORMATION 
Formation accessible aux personnes en situation de handicaps reconnu ou non. 
Un accompagnement spécifique est mis en place par notre référente handicap, et l’équipe pédagogique pour permettre la 
réussite du projet de formation.  
Parcours individualisé possible selon diplômes, expériences et validations antérieures, construit à partir des conclusions des 
actions conduites lors des phases de recrutement et de positionnement. 
 
ORGANISATION DE LA FORMATION 
En Centre de Formation (CFA et Centre de formation Agroéquipement) : 840 heures de formation sur 2 ans, à raison de 12 
semaines par an assurées par des formateurs du CFA et du centre de la Chambre d’Agriculture de Loire Atlantique. 
 
Chez le maître d’apprentissage : par alternance, pendant 35 semaines par an, l’apprenti perfectionne ses gestes professionnels 
et acquiert de façon pratique les techniques de l’agroéquipement. 
 
MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 
Cours en présentiel, Individualisation des Parcours, Travaux Pratiques, Visites … 

 
MODALITES D’ÉVALUATION-OBTENTION DU DIPLOME 
Hormis l'UC1 (se situer en tant que professionnel de l’agroéquipement), toutes les capacités constitutives du brevet professionnel 
font l'objet d'une évaluation en situation professionnelle. 
Les évaluations sont réalisées au cours des 2 années de formation. 
Le brevet professionnel « conducteur de machines agricoles » est un diplôme organisé et délivré en unités capitalisables (UC), 
spécifique à la formation professionnelle continue et à l’apprentissage. Les UC peuvent être obtenues indépendamment et sont 
valables pendant la durée de validité de l'option du BP. 
 

Chaque UC correspond à une capacité globale du référentiel de compétences et correspond à un bloc de compétences. 
Tous les blocs de compétences doivent être validés afin d'obtenir le brevet professionnel «conducteur de machines agricoles». 
 
TARIFS 
Coût de Formation pris en charge par l’OPCO de l’employeur. 
Frais de gestion de 45 € à la charge de l’apprenti. 

 

 
RÉMUNÉRATION 
Minimum légal (le salaire peut être supérieur en vertu d’un accord conventionnel ou contractuel) 
 

 15 à 17 ans 18 à 20 ans 21 à 25 ans 26 ans et + 

1ère année 27% du SMIC 50% du SMIC 53% du SMIC 
100% du SMIC 

2ème année 39% du SMIC 57% du SMIC 61% du SMIC 

 

POURSUITE DE FORMATION POSSIBLE 
BTS Génie des équipements agricoles, Certificats de spécialisation 

 


